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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa légitime implicitement le suicide dont la pratique constitue une entorse à la loi naturelle 
et à l’inclination de l’homme vers la vie. Pour rappel, le suicide étant interdit par la Loi, cet alinéa 
est donc parfaitement illégal. Par ailleurs il met le médecin en contradiction avec le serment 
d’Hippocrate dont la finalité est de soigner et non de tuer.


